
  



ORDRE DU JOUR 

 

  

1. Désignation d'un secrétaire de séance. 
 

2. Approbation du procès-verbal du  conseil municipal du 22 Février 2018. 
 

3. Compte-rendu des décisions municipales prises par le Maire en vertu des dispositions de l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

 

 

F I N A N C E S 

 
1. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2017 DU BUDGET PRINCIPAL ETABLI PAR LE COMPTABLE DU 
TRESOR- (Commission des finances du 13/03/2018)- Rapporteur : S. GARCIA 
 
2. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2017 DU BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT ETABLI PAR LE 
COMPTABLE DU TRESOR- (Commission des finances du 13/03/2018) Rapporteur : S. GARCIA 
 
3 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2017 DU BUDGET DE LA CUISINE CENTRALE ETABLI PAR LE 
COMPTABLE DU TRESOR- (Commission des finances du 13/03/2018)- Rapporteur : S. GARCIA 
 
4. APPROBATION DU COMPTE DE FESTION 2017 DU BUDGET DES TRANSPORTS URBAINS ETABLI PAR LE 
COMPTABLE DU TRESOR- -  (Commission des finances du 13/03/2018)- Rapporteur : S. GARCIA 
 
5. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2017 DU BUDGET DES POMPES FUNEBRES ETABLI PAR LE 
COMPTABLE DU TRESOR-  (Commission des finances du 13/03/2018) Rapporteur : S. GARCIA 
 
6. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 DE LA COMMUNE POUR LE BUDGET PRINCIPAL ET 
AFFECTATION COMPTABLE DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2017- (Commission des finances du 13/03/2018)- 
Rapporteur : S. GARCIA 
 
7. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 DE LA COMMUNE POUR LE BUDGET DE 
L’ASSAINISSEMENT ET AFFECTATION COMPTABLE DU RESULTAT DE L’EXCERCICE 2017- (Commission des 
finances du 13/03/2018)- Rapporteur : S. GARCIA 
 
8. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATF 2017 DE LA COMMUNE POUR LE BUDGET DES 
TRANASPORTS URBAINS ET AFFECTATION COMPTABLE DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2017- (Commission 
des finances du 13/03/2018)- Rapporteur : S. GARCIA 
 
9. BILAN FINANCIER DU SELF POUR L’ANNEE 2017- (Commission des finances du 13/03/2018)- Rapporteur : S. 
GARCIA 
 
10. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 DE LA COMMUNE POUR LE BUDGET DE LA CUISINE 
CENTRALE ET AFFECTATION COMPTABLE DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2017- (Commission des finances du 
13/03/2018)- Rapporteur : S. GARCIA 
 
11. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 DE LA COMMUNE POUR LE BUDGET DES POMPES 
FUNEBRES ET AFFECTATION COMPTABLE DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2017- (Commission des finances du 
13/03/2018)- Rapporteur : S. GARCIA 
 
12. FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION DES TROIS TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2018- (Commission 
des finances du 13/03/2018)- Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
13. BUDGET PRINCIPAL 2018 DE LA COMMUNE- (Commission des finances du 13/03/2018)- Rapporteur : S. GARCIA 
 
14. SUBVENTIONS MUNICIPALES 2018 AUX ASSOCIATIONS ET AUTRES ORGANISMES- (Commission des 
finances du 13/03/2018)- Rapporteur : M. le Maire 
 
15. BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 2018 DE LA COMMUNE - (Commission des finances du 13/03/2018)- 
Rapporteur : S. GARCIA 
 
16. BUDGET ANNEXE POMPES FUNEBRES 2018 DE LA COMMUNE- (Commission des finances du 13/03/2018)- 
Rapporteur : S. GARCIA 
 



17. BUDGET ANNEXE CUISINE CENTRALE 2018 DE LA COMMUNE- (Commission des finances du 13/03/2018)- 
Rapporteur : S. GARCIA 
 
18. BUDGET ANNEXE TRANSPORTS URBAINS 2018 DE LA COMMUNE- (Commission des finances du 13/03/2018)- 
Rapporteur : S. GARCIA 
 
19. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FIPD 2018 : EXTENSION DE LA VIDEOPROTECTION- 
(Commission des finances du 13/03/2018)- Rapporteur : S. GARCIA 
 
20. RETRAIT DE LA DELIBERATION 23 NOVEMBRE 2017 ANNULANT LA DELIBERATION N°9 DU 24 
NOVEMBRE 2016 RELATIVE AU RETOUR DES EMPRUNTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 
REUNI D’ORANGE (CCPRO) ET AU TRANSFERT A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LES SORGUES DU 
COMTAT (CCSC) – ABROGATION DE LA DELIBERATION DELIBERATION N°9 DU 24 NOVEMBRE 2016-
(Commission des finances du 13/03/2018)- Rapporteur : S. GARCIA 

21. TRAVAUX RUE DUCRES- APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA COMMISSION DE 
REGLEMENT AMIABLE- (Commission des finances du 13/03/2018)- Rapporteur : S. GARCIA 
 
22. TRAVAUX ROUTE D’ENTRAIGUES- APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA COMMISSION 
DE REGLEMENT AMIABLE- (Commission des finances du 13/03/2018)- Rapporteur : S. GARCIA 
 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET HABITAT  

23. INCORPORATION D’UN BIEN SANS MAITRE DANS LE DOMAINE PRIVE COMMUNAL-Commission 
d’Aménagement du territoire et habitat du 08/03/2018)- Rapporteur : F. THOMAS 
 
24. ACQUISITION GRATUITE DE 12M2 DE LA PARCELLE AH 384, SISE CHEMIN DE L’OISELAY 
CORRESPONDANT A UN POSTE DE REFOULEMENT COMMUNAL-Commission d’Aménagement du territoire et 
habitat du 08/03/2018)- Rapporteur : J.F. LAPORTE 
 
25. INCORPORATION D’UN BIEN SANS MAITRE DANS LE DOMAINE PRIVE COMMUNAL- Commission 
d’Aménagement du territoire et habitat du 08/03/2018)- Rapporteur : F. THOMAS 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMPTE-RENDU DES DECISIONS MUNICIPALES PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DES 
DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L 2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES : 

2018 02 01 : signature d’un contrat avec la société Grand Audit Contrôle Sécurité concernant la vérification 
périodique des aires de jeux d’enfants de la ville de Sorgues. Une vérification annuelle étant nécessaire, le contrat 
est signé avec la dite société pour un montant de 686,00€ TTC., contrat qui prend effet le jour de sa notification pour 
une durée de un an non renouvelable. 

2018 02 02 : signature d’une convention de mise à disposition de locaux avec le centre social « CéSam » et 
l’association « ADVSEA ». Convention de mise à disposition de la salle de Générat à l’ADVSEA pour des thèmes 
relatifs à la famille, les rencontres se dérouleront de 18 H à 20 H du 24 janvier 2018 au 28 février 2018. 

2018 02 03 : signature d’un contrat avec l’entreprise HPS-Sarrians pour l’extraction des buées grasses en cuisine. Le 
contrat prendra effet le jour de sa notification et ce jusqu’au 31/12/2018 non renouvelable. Le montant des 
prestations s’élèvent par an à : 

- Cuisine centrale n°1 140-01 : 1 080 € TTC pour 3 passages. 
- Cuisine centrale n°2 140-02 : 2 160 € TTC pour 3 passages. 
- Crèche multi accueil n°3 140-03 : 216 € TTC pour 1 passage. 
- Plaine sportive n°4 140-04 : 180€ TTC pour 1 passage. 
- Foyer logement n°5 140-05 : 840 € TTC pour 1 passage. 

2018 02 04 : signature d’un contrat avec la SAS DELT Incendie Alarme concernant la maintenance périodique des 
alarmes incendie dans les bâtiments communaux pour un montant de 5 988€ TTC. 

2018 02 05 : signature d’une convention de bénévolat avec Mme Laurence CHAFFOIS pour qu’elle soit 
accueillante dans le cadre du lieu Accueil Enfants Parents dans une perspective d’accompagnement à la fonction 
parentale et ceci à titre gracieux. 

2018 02 06 : signature d’un contrat de prestation de service avec M. Nicolas MULNET pour assurer l’animation 
« éveil musical » du relais parents assistantes maternelles à compter de la notification de contrat jusqu’au 31 
décembre 2018 et ce pour un montant de 1 680,00€ TTC. 

2018 02 07 : signature d’une convention de bénévolat avec l’association API Provence pour la mise à disposition 
d’accueillants dans le cadre du lieu « Accueil Enfants Parents » dans la perspective de l’accompagnement à la 
fonction parentale. 

2018 02 08 : signature d’un contrat de prestation de service avec l’association « LE PAS » pour assurer l’animation 
d’activités physiques adaptées du Relais Parents Assistantes Maternelles de mars  à juin 2018. Le contrat prendra 
effet le jour de sa notification jusqu’à juin 2018 pour un montant de 840,00€ TTC. 

2018 02 09 : signature d’un contrat de prestation de service avec Mme Marthe Horard, conteuse, pour assurer 
l’animation « éveil artistique » du Relais Parents Assistantes Maternelles. Le contrat prendra effet le jour de sa 
notification jusqu’à octobre 2018, le prix de la prestation est de 1 507,50€ TTC. 

2018 02 10 : signature d’une convention de formation 2018 avec le CNFPT. Le prix sera en fonction des actions de 
formations organisées pour le compte des agents de la ville. 

2018 02 11 : signature d’un contrat avec la S.A.S ATOUTFROID concernant la maintenance et l’entretien du 
matériel de cuisson, du matériel de laverie et du matériel frigorifique à la cuisine centrale de Sorgues. Ce contrat 
concerne une visite annuelle pour le matériel de cuisson et le matériel de laverie et 2 visites annuelles pour le 
contrôle du matériel frigorifique. Le contrat prend effet dès sa notification jusqu’au 31/12/2018 pour un montant de 
4 680€TTC. 

2018 02 12 : signature d’un contrat avec la S.A.S ATOUTFROID concernant la maintenance et l’entretien du 
matériel de cuisson, du matériel de laverie et du matériel frigorifique des cuisines satellites de la ville de Sorgues. 
Ce contrat concerne une visite annuelle pour le matériel de cuisson et le matériel de laverie et 2 visites annuelles 
pour le contrôle du matériel frigorifique dans les cuisines annexes situées : au Centre Administratif, dans les écoles 
Maillaude, Bécassières, Jean Jaurès, Le Parc, Gérard Philipe, Mistral, Triolet, Les Ramières, à la Salle des Fêtes et 
dans les Crèches Coquille, Chaffunes. Le contrat prend effet dès sa notification jusqu’au 31/12/2018 pour un 
montant de 2 448€ TTC. 



2018 02 13 : signature d’une convention de mise à disposition des locaux de l’EEJD avec le Samsah ARRADV84. 
Mise à disposition à titre gratuit des locaux pour une période de 1 an renouvelable par tacite reconduction. 

2018 02 14 : signature d’une convention de mise à disposition des locaux de l’EEJD avec l’ATG (Association 
Tutélaire de Gestion). Mise à disposition à titre gratuit des locaux pour une période de 1 an renouvelable par tacite 
reconduction. 

2018 02 15 : signature d’une convention de mise à disposition des locaux de l’EEJD avec l’association CIDFF84. 
Mise à disposition à titre gratuit des locaux pour une période de 1 an renouvelable par tacite reconduction. 

2018 02 16 : signature d’une convention de formation avec NG Formations pour une formation sur le thème Service 
de sécurité incendie et d’assistance aux personnes les 26,28 et 29 mars pour un agent  moyennant 168€ TTC. 

2018 02 17 : signature d’une convention de formation avec NG Formations pour une formation sur le thème Service 
de sécurité incendie et d’assistance aux personnes le 19 mars 2018, le 26 mars, le 28 mars le matin et le 29 mars le 
matin pour un agent moyennant 249,60€ TTC. 

2018 02 18 : signature d’une convention avec le Cabinet AFC Consultant pour l’assistance, le conseil et le suivi des 
assurances pour un montant annuel de 2 500€ HT. Les visites supplémentaires seront facturées 150€ HT. Le marché 
prend effet le 1er janvier 2018 pour une durée de un an. 

2018 02 19 : renouvellement de l’adhésion à l’association des élus en charge de sport (ANDES) pour une année. 
Cette adhésion est conclue pour un an à compter du 1er janvier 2018 pour un montant de 225€. 

2018 02 20 : modification du marché n°2 concernant la réfection des planchers du Château Saint Hubert avec 
l’entreprise AUZET. Suite à la signature d’un avenant modifiant la définition technique du besoin et augmentant le 
montant du marché de 7 204,70€ TTC passé avec l’entreprise, le montant du marché s’élève à 85 327,78€ TTC. 

2018 02 21 : signature d’une convention entre la commune de Sorgues et le Préfet de Vaucluse pour la mise à 
disposition d’un DR mobile dans le cadre des demandes de CNI et de passeports biométriques pour le recueil de 
données des publics spécifiques (personnes âgées isolées, personnes dans les EHPAD, personnes hospitalisées ou 
lourdement handicapées). 

2018 02 22 : Concession d’une case de columbarium à Madame Loublanchès Sylvie épouse Duran à compter du 06 
février 2018, pour une durée de 10 ans, moyennant la somme de 388 €. 

2018 02 23 : signature d’un contrat avec SA SOCOTEC France relatif à la mission de contrôle technique concernant 
la réhabilitation de la salle des fêtes communale des  missions L, LE, SEI, Hand et attestation de fin de travaux du 
constat de l’accessibilité des handicapés. Le contrat prendra effet le jour de sa notification et ce pour un montant de 
11 610,00€ TTC. 

2018 02 24 : signature d’un contrat avec SA SOCOTEC France relatif à la mission de coordination en matière de 
sécurité et de protection de la santé (niveau 2) concernant la réhabilitation de la salle des fêtes communale. Le 
contrat prendra effet le jour de sa notification et ce pour un montant de 5 796,00€ TTC. 

2018 02 25 : signature d’un contrat avec SA SOCOTEC France relatif à la mission de contrôle technique concernant 
la réhabilitation du Château Gentilly en centre de formation sur la commune de Sorgues des  missions L, LE, SEI, 
Hand et attestation de fin de travaux du constat de l’accessibilité des handicapés. Le contrat prendra effet le jour de 
sa notification et ce pour un montant de 11 340,00€ TTC. 

2018 02 26 : signature d’un contrat avec SA SOCOTEC France relatif à la mission de coordination en matière de 
sécurité et de protection de la santé (niveau 2) concernant la réhabilitation du Château Gentilly en centre de 
formation sur la commune de Sorgues. Le contrat prendra effet le jour de sa notification et ce pour un montant de 
5 670,00€ TTC. 

2018 02 27 : passation d’un contrat de prestation avec Marc Lemonnier pour 2 ateliers de fabrication de flûtes de 
Pan organisés le samedi 31 mars 2018 par la médiathèque de Sorgues au prix de 377,00€ TTC. 

2018 02 28 : passation d’un contrat de cession avec Arts et Musiques en Provence pour une participation à 
l’animation «  Flâneries musicales : Flutes alors ! » comprenant une exposition «  Flûtes du monde » du 30 mars au 
14 avril 2018, une visite guidée de l’exposition et un rendez-vous musical avec André Gabriel le 7 avril, pour un 
montant de 1 899 ,00€ TTC. 



2018 02 29 : passation d’un contrat de cession avec l’association Tapenade pour 2 ateliers de fabrication de flûtes de 
roseau par Henri Maquet organisée le 7 avril 2018 organisée par la médiathèque de Sorgues pour un montant de 
585,00€ TTC. 

2018 02 30 : passation d’un contrat de prestation avec la compagnie Escargot ma non troppo pour une lecture-
spectacle en duo « Paris est une fête » organisée le samedi 17 mars 2018 pa la médiathèque de Sorgues au prix de 
1 300,00€ TTC. 

2018 02 31 : passation d’un contrat de prestation avec Henri Tournier pour un rendez-vous musical « La flûte 
Bansuri de l’Inde du nord » organisée le samedi 14 avril 2018 par la médiathèque de Sorgues au prix de 447,00€ 
TTC. 

2018 02 32 : signature d’une convention entre la ville de Sorgues et Mme. Anne Garavelloni, dans le cadre du Fonds 
de Participation des Habitants pour le financement d’une animation collective « Gala de boxe » à Vitrolles le 24 
février 2018 la participation de la commune s’élève à un montant maximum de 500,00€. 

2018 02 33 : décision portant sur la désignation d’un avocat afin de représenter et défendre les intérêts de la 
Commune de Sorgues devant le Tribunal de Grande Instance d’Avignon en vue de la fixation judiciaire du prix suite 
à la mise en demeure d’acquisition d’emplacements réservés. Désigne le cabinet DL Avocats afin de défendre et de 
représenter la Commune dans cette affaire. De fixer le coût de cette prestation à un tarif forfaitaire de 2 000,00€ HT, 
le coût des heures supplémentaires est fixé à 100,00€ HT/h. Les représentations de la commune lors de visites des 
lieux et lors de l’audience sont chacune fixées à 600,00€ HT. 

2018 02 34 : passation d’un contrat de cession avec l’association NAI NO pour un concert dans le cadre de la 
semaine de musiques actuelles avec les élèves de l’école de musique et de danse qui sera donné le 24 février 2018 
au pôle culturel pour un montant de 4 667,09€ TTC. 

2018 02 35 : passation d’un contrat de prestation de service avec Mme Riccardi Clara, psychologue, pour l’année 
2018, pour assurer la mission de professionnalisation des assistantes maternelles sur les communes du RAM 
intercommunal, le montant de la prestation s’élève à 1 560,00€ TTC. 

2018 02 36 : passation d’un contrat de prestation de service avec l’association Croc’ Odile pour l’année 2018 pour 
assurer les prestations  musicales au Relais parents Assistantes Maternelles sur la commune de Sorgues, le montant 
de la prestation s’élève à 1 680€ TTC. 

2018 02 37 : signature d’un contrat avec le bureau d’études E2MO concernant la réalisation de la mission DCE dans 
le cadre de la réhabilitation de l’école des Ramières , la prestation s’élève à 4 800,00€ TTC. 

2018 02 38 : décision portant sur la désignation du cabinet d’avocats PALMIER et Associés afin de conseiller, de 
représenter et défendre les intérêts de la commune dans la procédure d’appel du jugement rendu par le Tribunal 
Administratif de Lyon suite à la contestation des frais d’expertise fixés par ordonnance de taxation de la Cour 
Administrative d’Appel de Marseille. De fixer le coût de cette prestation à une somme forfaitaire de 1 500,00€ HT 
(hors frais de déplacement). 

2018 02 39 : décision portant sur la désignation du cabinet d’avocats PALMIER et Associés afin de conseiller, de 
représenter et défendre les intérêts de la commune dans la recherche en responsabilité à l’encontre du maître 
d’œuvre et des entreprises restantes, suite à la remise du rapport d’expertise réalisé dans le cadre du Pôle Culturel. 
Le coût de cette prestation est fixé à 4 500€ HT (hors frais de déplacement). 

2018 02 40 : décision relative à la signature d’un avenant suite à la fusion entre les sociétés CNE et PRO IMPEC. Il 
convient donc de conclure un avenant transférant le marché d’entretien des bâtiments (lot 4) de la société CNE à la 
société PRO IMPEC. 

2018 02 41 : décision concernant la réhabilitation du réseau des eaux usées de la route d’Entraigues. Prestations 
similaires au marché passé avec NEOTRAVAUX SAS pour un montant de 360 166,80€ TTC et pour une durée 
d’exécution de 2,5 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux. 

2018 02 42 : décision concernant la concession d’un terrain pour la fondation d’un caveau de 6 places au cimetière 
de Sorgues au nom de Mme Nancy Secchiaroli épouse Lerousseau et M. Yves Lerousseau, concession perpetuelle 
accordée moyennant la somme de 2 193,00€. 



2018 02 43 : passation d’un contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle fait par Mme Danièle Giraudy 
concernant la représentation de conférences intitulée «  Lire Picasso et Le Mystère Picasso » au pôle culturel le 22 
septembre 2018 d’un montant de 4 452,10€ TTC. 

2018 02 44 : signature d’une convention de mise à disposition de locaux, à titre gratuit du Château Pamard, entre 
l’association AFSA 84 et la commune de Sorgues pour une période de un an reconductible pour ses dispositions 
générales et réactualisable pour ses conditions particulières (horaires, locaux, matériel). 

 2018 02 45 : signature avec la caisse d’allocations familiales de Vaucluse d’une convention pour la mise à 
disposition d’un PC en libre service au centre administratif. 

2018 02 46: renouvellement d’abonnement de la boîte postale et dénominations supplémentaires du 01/01/2018 au 
31/12/2018 pour un montant annuel de 232,20€ TTC. 

2018 02 47 : passation d’un contrat de cession avec l’association Formation Artistique 13 concernant la 
représentation du spectacle intitulé « Les plus belles comédies musicales » au boulodrome F. Bonneau le 26 mai 
2018 pour un montant de 6 000,00€ 

2018 02 48 : passation d’un contrat de cession avec la SARL Aiguilles en Scène pour la location de costumes pour 
le spectacle donné dans le cadre de la thématique commune « Années 20 » qui sera donné par les élèves de l’école 
de musique et de danse qui aura lieu, à titre payant, le 24 mars 2018 dans la salle de spectacle du pôle culturel. 

2018 02 49 : signature d’un contrat avec la société Maurin concernant les prestations de dératisation, de 
désinsectisation et de désinfection des bâtiments communaux de la ville de Sorgues pour un montant fixé au 
minimum à 600,00€ TTC et au maximum à 17 400,00€ TTC avec facturation trimestrielle par site. 

2018 02 49 bis : signature d’un contrat avec la société Maurin concernant la mission de nettoyage, débouchage, 
curage des réseaux d’eaux usées et pluviales, des séparateurs de graisses et d’installations diverses des bâtiments 
communaux de la ville de Sorgues pour un montant fixé au minimum à 600,00€ TTC et au maximum à 17 400,00€ 
TTC avec facturation trimestrielle par site. 

 2018 02 50 : passation d’un contrat de cession d’exploitation d’un spectacle avec l’association Phoenix productions 
pour l’animation de la fête du printemps organisée par la ville au parc municipal le dimanche 3 juin 2018, à titre 
payant, d’un montant de 920,00€ TTC. 

2018 02 51 : acceptation de l’offre faite par la MATMUT relative au sinistre du 27/01/2016 (LHERMITE David) 
pour un montant de 2 922,22€ TTC. 

2018 02 52 : fixant les taris d’occupation du domaine public dans le cadre de la foire aux santons. A compter de 
2018 le tarif suivant s’applique sur le territoire de la commune de Sorgues lors de l’organisation de la foire :  

 Table par exposant : 25 euros. 

2018 02 53 : signature d’un contrat avec la société SERGIE concernant la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
(AMO) relative à la mise en place d’un accord cadre pour la fourniture de gaz naturel des bâtiments communaux. Le 
contrat de prestation prendra effet le jour de sa notification et ce pour un montant de 5 706,00€ TTC. 

2018 02 54 : signature d’une convention de formation 2018 avec ODF pour 10 agents dont le thème est habilitation 
électrique non électricien titre BS pour un montant de 1 416,00€ TTC. 

2018 02 55 : signature d’un contrat d’entretien et de service tranquillité avec la société Previmed pour la 
maintenance et l’entretien des défibrillateurs de la ville de Sorgues pour une période initiale d’un an renouvelable 
deux fois par tacite reconduction à compter de sa date de notification. La redevance annuelle pour cette prestation 
est de 1 440€ TTC. 

2018 02 56 : passation d’un contrat de prestation avec Thomas Scotto pour les rencontres avec les scolaires les jeudi 
12 et vendredi 13 avril 2018 pour un prix de 1 258,00€ TTC. 

2018 02 57 : passation d’un contrat de prestation avec Thierry Lenain pour les rencontres avec les scolaires les jeudi 
19 et vendredi 20 avril 2018 pour un prix de 600,00€ TTC. 



2018 02 58 : passation d’un contrat de cession avec Accords croisés pour un animation « Flûte Bansuri » le samedi 
14 avril 2018 par d’Henri Tournier organisé dans le cadre des Flâneries musicales de la médiathèque de Sorgues au 
prix de 750,00€ TTC. 



                                           
CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MARS 2018 

 
RAPPORT DE PRESENTATION  N°01 

 
 
 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2017 DU BUDGET PRINCIPAL ETABLI PAR LE 
COMPTABLE DU TRESOR  
 (Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 
 
 
L’article L.2121-31 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « le Conseil Municipal 
entend, débat et arrête les comptes de gestion des receveurs sauf règlement définitif ». 
 
La comptabilité communale suppose l’intervention de deux instances : le Maire et le Comptable Public. Il y a donc 
deux types de comptes : le compte du Maire ou compte administratif et le compte du comptable public ou compte de 
gestion. Le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du Maire sans disposer de 
l’état de situation de l’exercice clos dressé par le Comptable Public. 
 
Le compte de gestion 2017 du budget principal établi par le comptable du trésor est disponible à la Direction des 
Finances.  
 
Après s’être fait présenter le budget primitif principal de l’exercice 2017 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le 
comptable public accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif et l’état du 
passif, l’état des restes à recouvrer et celui des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées. 
 
1 - statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, y compris celles 
relatives à la journée complémentaire. 
 
2 - statuant sur l’exécution du budget principal de l’exercice 2017 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires. 
 
3 - statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
 
 
Le Conseil municipal est invité à approuver le compte de gestion du budget principal du comptable public pour 
l’exercice 2017 et à déclarer que celui-ci, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni 
réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
  



CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MARS 2018 
 

RAPPORT DE PRESENTATION  N°02 
 
 
 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2017 DU BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT 
ETABLI PAR LE COMPTABLE DU TRESOR  
 (Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 
 
 
L’article L.2121-31 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « le Conseil Municipal 
entend, débat et arrête les comptes de gestion des receveurs sauf règlement définitif ». 
 
La comptabilité communale suppose l’intervention de deux instances : le Maire et le Comptable Public. Il y a donc 
deux types de comptes : le compte du Maire ou compte administratif et le compte du comptable public ou compte de 
gestion. Le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du Maire sans disposer de 
l’état de situation de l’exercice clos dressé par le Comptable Public. 
 
Le compte de gestion 2017 du budget de l’assainissement établi par le comptable du trésor est disponible à la 
Direction des Finances.  
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’assainissement de l’exercice 2017 et les décisions modificatives qui 
s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le 
comptable public accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif et l’état du 
passif, l’état des restes à recouvrer et celui des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées. 
 
1 - statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, y compris celles 
relatives à la journée complémentaire. 
 
2 - statuant sur l’exécution du budget de l’assainissement de l’exercice 2017 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires. 
 
3 - statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
 
 
Le Conseil municipal est invité à approuver le compte de gestion du budget de l’assainissement du comptable public 
pour l’exercice 2017 et à déclarer que celui-ci, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, 
ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
  



CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MARS 2018 
 

RAPPORT DE PRESENTATION  N°03 
 
 
 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2017 DU BUDGET DE LA CUISINE CENTRALE 
ETABLI PAR LE COMPTABLE DU TRESOR  
 (Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 
 
 
L’article L.2121-31 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « le Conseil Municipal 
entend, débat et arrête les comptes de gestion des receveurs sauf règlement définitif ». 
 
La comptabilité communale suppose l’intervention de deux instances : le Maire et le Comptable Public. Il y a donc 
deux types de comptes : le compte du Maire ou compte administratif et le compte du comptable public ou compte de 
gestion. Le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du Maire sans disposer de 
l’état de situation de l’exercice clos dressé par le Comptable Public. 
 
Le compte de gestion 2017 du budget de la cuisine centrale établi par le comptable du trésor est disponible à la 
Direction des Finances.  
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de la cuisine centrale de l’exercice 2017 et les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le 
comptable public accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif et l’état du 
passif, l’état des restes à recouvrer et celui des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées. 
 
1 - statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, y compris celles 
relatives à la journée complémentaire. 
 
2 - statuant sur l’exécution du budget de la cuisine centrale de l’exercice 2017 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires. 
 
3 - statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
 
 
Le Conseil municipal est invité à approuver le compte de gestion du budget de la cuisine centrale du comptable 
public pour l’exercice 2017 et à déclarer que celui-ci, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
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RAPPORT DE PRESENTATION  N°04 

 
 
 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2017 DU BUDGET DES TRANSPORTS URBAINS 
ETABLI PAR LE COMPTABLE DU TRESOR  
 (Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 
 
 
L’article L.2121-31 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « le Conseil Municipal 
entend, débat et arrête les comptes de gestion des receveurs sauf règlement définitif ». 
 
La comptabilité communale suppose l’intervention de deux instances : le Maire et le Comptable Public. Il y a donc 
deux types de comptes : le compte du Maire ou compte administratif et le compte du comptable public ou compte de 
gestion. Le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du Maire sans disposer de 
l’état de situation de l’exercice clos dressé par le Comptable Public. 
 
Le compte de gestion 2017 du budget des transports urbains établi par le comptable du trésor est disponible à la 
Direction des Finances.  
 
Après s’être fait présenter le budget primitif des transports urbains de l’exercice 2017 et les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le 
comptable public accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif et l’état du 
passif, l’état des restes à recouvrer et celui des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées. 
 
1 - statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, y compris celles 
relatives à la journée complémentaire. 
 
2 - statuant sur l’exécution du budget des transports urbains de l’exercice 2017 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires. 
 
3 - statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
 
 
Le Conseil municipal est invité à approuver le compte de gestion du budget des transports urbains du comptable 
public pour l’exercice 2017 et à déclarer que celui-ci, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 



CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MARS 2018 
 

RAPPORT DE PRESENTATION  N°05 
 
 
 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2017 DU BUDGET DES POMPES FUNEBRES 
ETABLI PAR LE COMPTABLE DU TRESOR  
 (Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 
 
 
L’article L.2121-31 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « le Conseil Municipal 
entend, débat et arrête les comptes de gestion des receveurs sauf règlement définitif ». 
 
La comptabilité communale suppose l’intervention de deux instances : le Maire et le Comptable Public. Il y a donc 
deux types de comptes : le compte du Maire ou compte administratif et le compte du comptable public ou compte de 
gestion. Le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du Maire sans disposer de 
l’état de situation de l’exercice clos dressé par le Comptable Public. 
 
Le compte de gestion 2017 du budget des pompes funèbres établi par le comptable du trésor est disponible à la 
Direction des Finances.  
 
Après s’être fait présenter le budget primitif des pompes funèbres de l’exercice 2017 et les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le 
comptable public accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif et l’état du 
passif, l’état des restes à recouvrer et celui des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées. 
 
1 - statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, y compris celles 
relatives à la journée complémentaire. 
 
2 - statuant sur l’exécution du budget des pompes funèbres de l’exercice 2017 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires. 
 
3 - statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
 
 
Le Conseil municipal est invité à approuver le compte de gestion du budget des pompes funèbres du comptable 
public pour l’exercice 2017 et à déclarer que celui-ci, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
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RAPPORT DE PRESENTATION  N°06 

 
 
 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 DE LA COMMUNE POUR LE 
BUDGET PRINCIPAL ET AFFECTATION COMPTABLE DU RESULTAT DE L’EXERCICE 
2017 
 (Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 
 
L’article L.2121-31 alinéa 1 du Code général des collectivités territoriales précise que « le conseil municipal arrête 
le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le maire ».  
 
L’article L.2121-14 du Code général des collectivités territoriales précise que « Dans les séances où le compte 
administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est 
plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote. » 
 
L’article L.1612-12 du Code général des collectivités territoriales prévoit que « L'arrêté des comptes de la 
collectivité territoriale est constitué par le vote de l'organe délibérant sur le compte administratif présenté (…) par le 
maire (…) après transmission au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par le 
comptable de la collectivité territoriale. Le vote de l’organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus 
tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice. 
Le compte administratif est arrêté si une majorité des voix ne s'est pas dégagée contre son adoption. » 
 
Le compte administratif 2017 du budget principal est conforme aux écritures du compte de gestion 2017 du budget 
principal établi et transmis par le Comptable Public. Il est disponible à la direction des finances. 
 
Les résultats du compte administratif 2017 du budget principal sont les suivants : 
 
RESULTATS DE L’EXERCICE 2017 

BUDGET PRINCIPAL INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

DEPENSES             PREVISIONS 8 857 255.07 28 961 669.69 

DEPENSES             REALISATIONS 4 638 553,31 22 538 974,52 

RECETTES              AUTORISATIONS 8 857 255.07 28 961 669.69 

RECETTES              REALISATIONS 3 844 503,74 24 609 377,88 

RESULTAT DE L’EXERCICE  

EXCEDENT  2 070 403.36 

DEFICIT 794 049.57  
  
En dépenses de fonctionnement, on note : 

 13 546 181,41€ ont été consacrés aux charges de personnel, 
 3 566 291,10 € ont été consacrés aux charges à caractère général, 
 2 366 226.04 € de subventions de fonctionnement ont été versées dont 784 348,00 € au centre communal 

d’action sociale, et 11 200.00 € de subventions exceptionnelles. 
 Le contingent versé au SDIS s’est élevé à 739 209,00€. 
 Le budget 2017 a participé à l’équilibre du budget annexe de la cuisine centrale à hauteur de 271 176 €, 
 Le remboursement des intérêts de la dette s’est élevé à 130 748,30€ (hors intérêts courus non échus), 

 
Les recettes de fonctionnement se déclinent comme suit : 

 Les impôts et taxes rapportent 9 065 767,00 € de produits issus de la fiscalité locale et 8 106 747,00 € 
d’attribution de compensation versée par la CCSC, 

 Les dotations et subventions génèrent 3 604 404,09 € de recettes, dont 1 096 137,00 € de dotation 
forfaitaire, 

 Les produits des services rapportent 1 349 741,09 € et les loyers 409 851,16 €. 
 
En dépense d’investissement : 

 La commune a consacré 3 451 016.81 € en dépenses d’équipement dont 1 173 643,84 € de travaux. 



 Le remboursement du capital de la dette a été de 513 881,12 €. 
 

Les recettes d’investissement se caractérisent comme suit : 
 La commune a perçu 207 726,44 € de subventions d’investissement, 
 Le montant des dotations a été au total de 1 967 234,64 €, dont 479 387,00 € au titre du FCTVA, 

387 847.64 € au titre des taxes d’équipement (taxe locale d’équipement et taxe d’aménagement) et 1 
100 000,00 € d’excédent de fonctionnement capitalisé, 

 
Les résultats de l’exercice antérieur sont affectés par l’Assemblée délibérante après constatation des résultats 
définitifs lors du vote du compte administratif. Le résultat cumulé de la section de fonctionnement doit être affecté 
en priorité à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement tel qu’il résulte du compte 
administratif 2017, et pour le surplus, affecté soit à la couverture des charges de fonctionnement, soit encore au 
financement de la section d’investissement. 
 
Il convient que le résultat 2017 soit repris, et son affectation décidée par le Conseil Municipal. 
 

BUDGET 
PRINCIPAL 

Résultat 
global de 

clôture 2016 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat de l’exercice 
2017 

Résultat global de 
clôture 2017 

INVESTISSEMENT - 416 575.69  - 794 049.57 - 1 210 625.26 
FONCTIONNEMENT 5 928 060.83 1 100 000.00 2 070 403.36 6 898 464.19 
TOTAL 5 511 485.14 1 100 000.00 1 276 353.79 5 687 838.93 

 
RESTES A REALISER 

INVESTISSEMENT 
Dépenses 537 275.87 
Recettes 0.00 
Solde des restes à réaliser - 537 275.87 

 
Résultat cumulé d’investissement : - 1 210 625.26 € 
Solde des restes à réaliser - 537 275.87 €   
Besoin de financement corrigé des RAR : 1 747 901.13 € 
Il est proposé d’affecter le solde d’exécution de la section de fonctionnement de la manière suivante : 
 Affectation au 1068 (recette investissement) : 2 000 000 € 
 Report 001 (dépense d’investissement) : 1 210 625.26 € 
 Report 002 (recette de fonctionnement) : 4 898 464,19 € 

 
Le Conseil Municipal est invité à approuver le compte administratif 2017 du budget principal de la commune puis à 
affecter le solde d’exécution de la section de fonctionnement comme présenté ci-dessus. 
  



CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MARS 2018 
 

RAPPORT DE PRESENTATION  N°07 
 
 
 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 DE LA COMMUNE POUR LE 
BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT ET AFFECTATION COMPTABLE DU RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2017 
 (Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 
 
L’article L.2121-31 alinéa 1 du Code général des collectivités territoriales précise que « le conseil municipal arrête 
le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le maire ».  
 
L’article L.2121-14 du Code général des collectivités territoriales précise que « Dans les séances où le compte 
administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est 
plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote. » 
 
L’article L.1612-12 du Code général des collectivités territoriales prévoit que « L'arrêté des comptes de la 
collectivité territoriale est constitué par le vote de l'organe délibérant sur le compte administratif présenté (…) par le 
maire (…) après transmission au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par le 
comptable de la collectivité territoriale. Le vote de l’organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus 
tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice. Le compte administratif est arrêté si une majorité des voix ne s'est pas 
dégagée contre son adoption. » 
 
Le compte administratif 2017 du budget annexe de l’assainissement est conforme aux écritures du compte de gestion 
2017 du budget annexe de l’assainissement établi et transmis par le Comptable Public. Il est disponible à la direction 
des finances. 
 
Les résultats du compte administratif 2017 du budget annexe de l’assainissement sont les suivants : 
 
RESULTATS DE L’EXERCICE 2017 

BUDGET ASSAINISSEMENT INVESTISSEMENT EXPLOITATION 

DEPENSES             PREVISIONS 991 976,93 452 557,87 

DEPENSES             REALISATIONS 202 318,68 413 592,78 

RECETTES              AUTORISATIONS 991 976,93 452 557,87 

RECETTES              REALISATIONS 439 789,13 592 897,75 

RESULTAT DE L’EXERCICE  

EXCEDENT 237 470.45 179 304.97 

DEFICIT   
  
Concernant les grandes masses financières : 
 
Sur la section d’investissement : 
 
Aucun emprunt n’a été réalisé. 
Le remboursement du capital de la dette s’élève à 3 000.00 € pour un emprunt restant à rembourser. 
 
En 2017, la commune a réalisé en assainissement pour 183 737.51 € de dépenses d’équipement. 
 
Sur la section d’exploitation :  
 
Les dépenses de personnel relatives aux mises à disposition se montent à 31 771,32 €. 
 
Les dépenses à caractère général d’un montant de 15 401,00 € comprennent l’entretien des réseaux pour 14 316,00 
€. 
 
Les recettes réelles de la section d’exploitation sont de 582 339,88 €, dont 560 231,80 € de redevance 
d’assainissement et 21 943,59 € de participations pour raccordement au réseau d’eaux usées. 
 



Les résultats de l’exercice antérieur sont affectés par l’Assemblée délibérante après constatation des résultats 
définitifs lors du vote du compte administratif. Le résultat cumulé de la section de fonctionnement doit être affecté 
en priorité à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement tel qu’il résulte du compte 
administratif 2017, et pour le surplus, affecté soit à la couverture des charges de fonctionnement, soit encore au 
financement de la section d’investissement. 
 
Il convient que le résultat 2017 soit repris, et son affectation décidée par le Conseil Municipal. 
 

BUDGET 
ASSAINISSEMENT 

Résultat 
global de 
clôture 
2016 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat de l’exercice 
2017 

Résultat global de 
clôture 2017 

INVESTISSEMENT 246 915.72  237 470.45 484 386.17 
EXPLOITATION 124 883.21 124 883.21     179 304.97 179 304.97 
TOTAL 371 798.93      124 883.21   416 775.42 663 691.14 

 
RESTES A REALISER 

INVESTISSEMENT 
Dépenses 9 039.80 
Recettes  
Solde des restes à réaliser   -9 039.80 

 
Résultat cumulé d’investissement : 484 386.17 
Solde des restes à réaliser : -9 039.80 
Excédent de financement corrigé des RAR : 475 346.37 
 
Il est proposé d’affecter le solde d’exécution de la section de fonctionnement de la manière suivante : 
 -   Affectation au 1068 (recette investissement) : 179 304.97 
 Report 001 (recette d’investissement) : 484 386.17 
 Report 002 (recette de fonctionnement) : 0.00  

 
Le Conseil Municipal est invité à approuver le compte administratif 2017 du budget annexe de l’assainissement puis 
à affecter le solde d’exécution de la section d’exploitation comme présenté ci-dessus. 
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APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 DE LA COMMUNE POUR LE 
BUDGET DES TRANSPORTS URBAINS ET AFFECTATION COMPTABLE DU RESULTAT 
DE L’EXERCICE 2017 
 (Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 
 
L’article L.2121-31 alinéa 1 du Code général des collectivités territoriales précise que « le conseil municipal arrête 
le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le maire ».  
 
L’article L.2121-14 du Code général des collectivités territoriales précise que « Dans les séances où le compte 
administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est 
plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote. » 
 
L’article L.1612-12 du Code général des collectivités territoriales prévoit que « L'arrêté des comptes de la 
collectivité territoriale est constitué par le vote de l'organe délibérant sur le compte administratif présenté (…) par le 
maire (…) après transmission au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par le 
comptable de la collectivité territoriale. Le vote de l’organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus 
tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice. Le compte administratif est arrêté si une majorité des voix ne s'est pas 
dégagée contre son adoption. » 
 
Le compte administratif 2017 du budget annexe des transports urbains est conforme aux écritures du compte de 
gestion 2017 du budget annexe des transports urbains établi et transmis par le Comptable Public. Il est disponible à 
la direction des finances. 
 
Les résultats du compte administratif 2017 du budget annexe des transports urbains sont les suivants : 
 
RESULTATS DE L’EXERCICE 2017 

BUDGET TRANSPORTS URBAINS INVESTISSEMENT EXPLOITATION 

DEPENSES             PREVISIONS 461 673,70 1 128 749,99 

DEPENSES             REALISATIONS 44 542,28 738 590,34 

RECETTES              AUTORISATIONS 461 673,70 1 128 749,99 

RECETTES              REALISATIONS 121 464,37 830 660,28 

RESULTAT DE L’EXERCICE  

EXCEDENT 76 922.09 92 069.94 

DEFICIT   
  
Les dépenses d’équipement s’élèvent à 41 905,10 €. 
 
Les dépenses réelles d’exploitation se montent à 690 989,68 € dont 107 877,51€ pour les dépenses de personnel qui 
représentent 16% des dépenses réelles et 582 707,00 € pour la prestation de service de transports de voyageurs soit 
84%. 
 
Les recettes réelles d’exploitation sont de 829 842,10 € dont 43 209,10 € pour les produits de services et 786 633,00 
€ de produit du versement transport, le taux étant fixé à 0.50% des salaires versés. 
 
Les résultats de l’exercice antérieur sont affectés par l’Assemblée délibérante après constatation des résultats 
définitifs lors du vote du compte administratif. Le résultat cumulé de la section de fonctionnement doit être affecté 
en priorité à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement tel qu’il résulte du compte 
administratif 2017, et pour le surplus, affecté soit à la couverture des charges de fonctionnement, soit encore au 
financement de la section d’investissement. 
 
Il convient que le résultat 2017 soit repris, et son affectation décidée par le Conseil Municipal. 
 

BUDGET 
TRANSPORTS 

Résultat 
global de 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat de l’exercice 
2017 

Résultat global de 
clôture 2017 



URBAINS clôture 
2016 

INVESTISSEMENT -68 944.71  76 922.09 7 977.38 
EXPLOITATION 404 976.52 72 044.71 92 069.94 425 001.75 
TOTAL 336 031.81 72 044.71 168 992.03 432 979.13 

 
RESTES A REALISER 

INVESTISSEMENT 
Dépenses 888.00 
Recettes 0.00 
Solde des restes à réaliser - 888.00 

 
Résultat cumulé d’investissement : 7 977.38 € 
Solde des restes à réalise              : -888.00 € 
Excédent de financement corrigé des RAR : 7 089.38 € 
Il est proposé d’affecter le solde d’exécution de la section de fonctionnement de la manière suivante : 
 -   Affectation au 1068 (recette investissement) : 0.00 € 
 Report 001 (recette d’investissement) : 7 977.38 €                       
 Report 002 (recette d’exploitation) : 425 001.75 €                                      

 
Le Conseil Municipal est invité à approuver le compte administratif 2017 du budget annexe des transports urbains 
puis à affecter le solde d’exécution de la section d’exploitation comme présenté ci-dessus. 
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BILAN FINANCIER DU SELF POUR L’ANNEE 2017 
 (Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 

 
Dans le cadre du vote du compte administratif 2017 du budget annexe de la cuisine centrale, le conseil municipal est 
informé du coût des repas et du montant de la subvention d’équilibre que nécessite la vente des repas aux agents. 
 
Sur l’exercice 2017, le coût moyen total du repas pour le self mairie est de 10.59 € pour un prix de vente de 4.45 € 
de janvier à août, de 4.50 € depuis septembre 2017 et de 2,70 € pour les repas été à emporter. 
 
Compte tenu du nombre de repas vendus en 2017 aux agents communaux de 674 pour le self et de 702 pour les 
repas à emporter, le budget principal concourt à l’équilibre du budget du self pour un montant hors taxe de 9 664.94 
€. 
 
Pour information: 

 
 2014 2015 2016 2017 

Nombre de repas servis : 
self mairie 

3 711 3 314 859 674 

Tarif appliqué 4.40 € 4.45€ 4.45€ 4.45 € 
(janvier à aout) 

4.50 € 
(septembre à décembre) 

Nombre de repas servis : 
emporté self 

1 101 1 225 888 702 

Tarif appliqué 2.65 € 2.70€ 2.70€ 2.70 € 
Recettes encaissées 19 246.05 € 18 054.80€ 6 220.15€ 4 906.90 € 

Coût moyen du repas 23.79 € 22.57€ 10.52€ 10.59 €  
Nombre de repas servis 4 812 4 539 1 747 1 376 

Coût du service 114 477.48 € 102 445.23€ 18 378.44€ 14 571.84 € 
Subvention d’équilibre 95 231.43 € 84 390.43€ 12 158.29€ 9 664.94 € 

 
 
En 2017, la moindre participation du budget principal au budget de la cuisine centrale pour le self est liée à l’évolution 
du nombre de repas en baisse de 21%. La diminution est moins conséquente qu’entre 2015 et 2016. Depuis 2014, le 
nombre de repas servis a diminué de 71%. 
 
Le Conseil municipal est invité à prendre acte du bilan financier du self pour l’exercice 2017. 
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APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 DE LA COMMUNE POUR LE 
BUDGET DE LA CUISINE CENTRALE ET AFFECTATION COMPTABLE DU RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2017 
 (Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 

 
L’article L.2121-31 alinéa 1 du Code général des collectivités territoriales précise que « le conseil municipal arrête 
le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le maire ».  
 
L’article L.2121-14 du Code général des collectivités territoriales précise que « Dans les séances où le compte 
administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est 
plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote. » 
 
L’article L.1612-12 du Code général des collectivités territoriales prévoit que « L'arrêté des comptes de la 
collectivité territoriale est constitué par le vote de l'organe délibérant sur le compte administratif présenté (…) par le 
maire (…) après transmission au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par le 
comptable de la collectivité territoriale. Le vote de l’organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus 
tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice. Le compte administratif est arrêté si une majorité des voix ne s'est pas 
dégagée contre son adoption. » 
 
Le compte administratif 2017 du budget annexe de la cuisine centrale est conforme aux écritures du compte de 
gestion 2017 du budget annexe de la cuisine centrale établi et transmis par le Comptable Public. Il est disponible à la 
direction des finances. 
 
Les résultats du compte administratif 2017 du budget annexe de la cuisine centrale sont les suivants : 
 
RESULTATS DE L’EXERCICE 2017 

BUDGET CUISINE CENTRALE INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

DEPENSES             PREVISIONS 16 291,56 814 490,00 

DEPENSES             REALISATIONS 0,00 747 469,28 

RECETTES              AUTORISATIONS 16 291,56 814 490,00 

RECETTES              REALISATIONS 8 338,10 747 469,72 

RESULTAT DE L’EXERCICE  

EXCEDENT        8 338,10 0,44 

DEFICIT   
  
 
Le budget principal 2017 de la commune a participé à l’équilibre du budget annexe de la cuisine centrale à hauteur 
de 271 176,00 € HT (contre 406 000,00 € en 2016). 
Le montant des dépenses réelles de fonctionnement est de 739 131,18 €, dont 275 295,00 € sont consacrés au 
personnel (soit 37%), 32 137.22 € aux fluides (soit 4%) et 402 342,52 € à l’alimentation (soit 54%). 
En 2017, la cuisine centrale a préparé au total 180 970 prestations unitaires dont 154 078 sont payantes soit 85%. La 
part restante a fait l’objet d’une gratuité, qui correspond aux repas pris par les personnes affectées à la surveillance 
et au service des restaurants scolaires et aux repas servis aux invités du self notamment. Cette proportion reste stable 
dans le temps. 
Le nombre de prestations réalisées en 2017 par rapport à 2016 est stable mais la répartition est au profit des 
prestations gratuites en augmentation de 7%. 
 
Les recettes de la vente des repas s’élèvent à 476 284,02 € (soit 64% des recettes réelles de fonctionnement). 
 
Il n’y a pas eu d’acquisitions d’immobilisations. 
 
Les résultats de l’exercice antérieur sont affectés par l’Assemblée délibérante après constatation des résultats 
définitifs lors du vote du compte administratif. Le résultat cumulé de la section de fonctionnement doit être affecté 
en priorité à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement tel qu’il résulte du compte 



administratif 2017, et pour le surplus, affecté soit à la couverture des charges de fonctionnement, soit encore au 
financement de la section d’investissement. 
 
Il convient que le résultat 2017 soit repris, et son affectation décidée par le Conseil Municipal. 
 

BUDGET CUISINE 
CENTRALE 

Résultat 
global de 
clôture 
2016 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat de l’exercice 
2017 

Résultat global de 
clôture 2017 

INVESTISSEMENT 7 891,56       8 338,10 16 229,66  
FONCTIONNEMENT 731,86 0,00        0,44 732,30 
TOTAL 8 623,42 0,00 8 338,54 16 961,96 

 
RESTES A REALISER 

INVESTISSEMENT 
Dépenses 0.00 
Recettes 0.00 
Solde des restes à réaliser 0.00 

 
Résultat cumulé d’investissement : 16 229,66 
Solde des restes à réaliser : 0.00 
Excédent de financement corrigé des RAR : 16 229.66 
Il est proposé d’affecter le solde d’exécution de la section de fonctionnement de la manière suivante : 
 -   Affectation au 1068 (recette investissement) : 0.00 
 Report 001 (recette d’investissement) : 16 229.66 
 Report 002 (recette de fonctionnement) : 732.30 

 
Le Conseil Municipal est invité à approuver le compte administratif 2017 du budget annexe de la cuisine centrale 
puis à affecter le solde d’exécution de la section de fonctionnement comme présenté ci-dessus. 
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APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 DE LA COMMUNE POUR LE 
BUDGET DES POMPES FUNEBRES ET AFFECTATION COMPTABLE DU RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2017 
 (Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 

 
L’article L.2121-31 alinéa 1 du Code général des collectivités territoriales précise que « le conseil municipal arrête 
le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le maire ».  
 
L’article L.2121-14 du Code général des collectivités territoriales précise que « Dans les séances où le compte 
administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est 
plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote. » 
 
L’article L.1612-12 du Code général des collectivités territoriales prévoit que « L'arrêté des comptes de la 
collectivité territoriale est constitué par le vote de l'organe délibérant sur le compte administratif présenté (…) par le 
maire (…) après transmission au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par le 
comptable de la collectivité territoriale. Le vote de l’organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus 
tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice. Le compte administratif est arrêté si une majorité des voix ne s'est pas 
dégagée contre son adoption. » 
 
Le compte administratif 2017 du budget annexe des pompes funèbres est conforme aux écritures du compte de 
gestion 2017 du budget annexe des pompes funèbres établi et transmis par le Comptable Public. Il est disponible à la 
direction des finances. 
 
Les résultats 2017 ont été présentés au Conseil d’Exploitation des Pompes Funèbres dans sa réunion du 12 février 
2018. 
 
Les résultats du compte administratif 2017 du budget annexe des pompes funèbres sont les suivants : 
 
RESULTATS DE L’EXERCICE 2017 

BUDGET POMPES FUNEBRES INVESTISSEMENT EXPLOITATION 

DEPENSES             PREVISIONS 27 041.39 63 589.74 

DEPENSES             REALISATIONS 0.00 24 109.52 

RECETTES              AUTORISATIONS 27 041.39 63 589.74 

RECETTES              REALISATIONS 0.00 20 475.85 

RESULTAT DE L’EXERCICE  

EXCEDENT   

DEFICIT  3 633.67 
  
Le montant des dépenses de la section d’exploitation est de 24 109.52 €, dont 21 301.72 € sont consacrés au 
personnel (soit 88%). 
 
Les recettes de produits de services s’élèvent à 20 470.56 € (dont 80% pour les obsèques et 20% pour le transport de 
corps). 
 
Les résultats de l’exercice antérieur sont affectés par l’Assemblée délibérante après constatation des résultats 
définitifs lors du vote du compte administratif. Le résultat cumulé de la section de fonctionnement doit être affecté 
en priorité à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement tel qu’il résulte du compte 
administratif 2017, et pour le surplus, affecté soit à la couverture des charges de fonctionnement, soit encore au 
financement de la section d’investissement. 
 
Il convient que le résultat 2017 soit repris, et son affectation décidée par le Conseil Municipal. 
 
 
 



 
BUDGET POMPES 

FUNEBRES 
Résultat 
global de 
clôture 
2016 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat de l’exercice 
2017 

Résultat global de 
clôture 2017 

INVESTISSEMENT 27 041.39  0.00  27 041.39 
EXPLOITATION 30 589.74 0.00   - 3 633.67 26 956.07 
TOTAL 57 631.13 0.00   - 3 633.67 53 997.46 

 
RESTES A REALISER 

INVESTISSEMENT 
Dépenses 0.00 
Recettes 0.00 
Solde des restes à réaliser 0.00 

 
 
Résultat cumulé d’investissement : 27 041.39 €  
Solde des restes à réaliser : 0.00 € 
Excédent de financement corrigé des RAR : 27 041.39 € 
Il est proposé d’affecter le solde d’exécution de la section de fonctionnement de la manière suivante : 
 -   Affectation au 1068 (recette investissement) : 0.00 € 
 Report 001 (recette d’investissement) : 27 041.39 €  
 Report 002 (recette d’exploitation) : 26 956.07 €  

 
Le Conseil Municipal est invité à approuver le compte administratif 2017 du budget annexe des pompes funèbres 
puis à affecter le solde d’exécution de la section d’exploitation comme présenté ci-dessus. 
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FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION DES TROIS TAXES DIRECTES LOCALES POUR 
2018 
 (Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : Monsieur le Maire 

 
L’article 1379 du Code Général des Impôts précise que « Les communes perçoivent, dans les conditions 
déterminées par le présent chapitre : 1° La taxe foncière sur les propriétés bâties, prévue aux articles 1380 et 1381 ; 
2° La taxe foncière sur les propriétés non bâties, prévue à l'article 1393 ; 3° La taxe d'habitation, prévue à l'article 
1407 ». 
 
L'article 1636 B decies du Code Général des Impôts précise que « Les communes membres d'un établissement 
public de coopération intercommunale soumis à l'article 1609 nonies C votent le taux des taxes foncières et de la 
taxe d'habitation, conformément aux dispositions applicables aux communes. » 
 
Pour information, les taux précédents : 
 
TAUX D'IMPOSITION COMMUNAUX SORGUES TAUX MOYENS COMMUNAUX 2017 AU NIVEAU 

   NATIONAL 

  2008 2017 
     Taux  Habitation 16,57% 16,16% 24,38 % 
     Taux  Foncier Bâti 23,83% 21,83% 20,85 % 
     Taux  Foncier Non Bâti 50,61% 49,36% 49,31 % 
 
 
Le Conseil Municipal est invité à fixer les taux d’imposition applicables pour l’année 2018 de la façon suivante : 

 Taxe d’habitation : 16.16% 
 Taxe sur le foncier bâti : 21.83% 
 Taxe sur le foncier non bâti : 49.36% 
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BUDGET PRINCIPAL 2018 DE LA COMMUNE 
 (Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 
 
Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. C’est l'acte qui 
prévoit et autorise les recettes et les dépenses pour une année donnée. Acte prévisionnel, il peut être modifié ou 
complété en cours d'exécution par l'assemblée délibérante par le biais des décisions modificatives. 
 
L’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « Le budget de la commune est 
proposé par le maire et voté par le conseil municipal. » 
 
L’article L.2312-2 dit que «  Les crédits sont votés par chapitre et, si le conseil municipal en décide ainsi, par article.  
Toutefois, hors les cas où le conseil municipal a spécifié que les crédits sont spécialisés par article, le maire peut 
effectuer des virements d'article à article dans l'intérieur du même chapitre. » 
 
L’article L2312-3 prévoit que « Le budget des communes de 10 000 habitants et plus est voté soit par nature, soit 
par fonction. S'il est voté par nature, il comporte une présentation fonctionnelle ; s'il est voté par fonction, il 
comporte une présentation par nature. » 
 
Il convient que le Conseil municipal procède au vote du budget primitif 2018, les orientations budgétaires ayant été 
débattues lors de la séance du conseil municipal du 22 février 2018, le compte administratif 2017 ayant été approuvé 
en début de séance et l’affectation du résultat ayant eu lieu. 
 
Le projet de budget soumis au conseil municipal est présenté par nature et voté au niveau du chapitre. Le budget 
primitif pour l’exercice 2018 est disponible à la Direction des Finances. 
 
Une note de synthèse du budget primitif 2018 est présentée ci-dessous.  
 
Le Conseil Municipal est invité à délibérer pour adopter le budget primitif principal pour l’exercice 2018 équilibré à 
38 801 775,38 € en dépenses en en recettes dont 28 634 665,41 € pour la section de fonctionnement et  
10 167 109,97 € pour la section d’investissement. 
 

  

http://www.collectivites-locales.gouv.fr/cycle-budgetaire-annuel-0


 
Le projet de budget principal 2018 de la commune intègre les grandes lignes suivantes : 
 
 

1. Section de fonctionnement 
 

La section de fonctionnement s’équilibre à hauteur de 28 634 665,41 € de la manière suivante : 
 
 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT en € RECETTES DE FONCTIONNEMENT en € 

Dépenses réelles de fonctionnement  
22 366 744,05 € 

Recettes réelles de fonctionnement 
23 559 609,14 € 

Dépenses d’ordre de fonctionnement 
6 267 921,36 € 

Recettes d’ordre de fonctionnement 
176 592,08 € 

 Résultat 2017 reporté 
4 898 464,19 € 

Total des dépenses de fonctionnement 
28 634 665,41 € 

Total des recettes de fonctionnement 
28 634 665,41 € 

 
*Les dépenses réelles de la section de fonctionnement s’élèvent à 22 366 744,05 €. 
Leur montant par habitant est de 1 203.94 € pour une population de 18 578 habitants (source INSEE population 
légale 2014 entrant en vigueur le 1er janvier 2017). 
Les principaux postes de dépenses sont les suivants : 
 
Principaux postes Montant 

en € 
Progression par rapport au budget 

primitif de l’exercice précédent en % 
Charges de personnel 13 755 120,00 1,63 
Charges à caractère général 4 319 988,24 0,49 
Autres charges de gestion courante 3 554 776,85 -8,78 
Charges financières 122 399,96 -11,06 
Atténuation de produits 210 559,00 -43,21 
 
Les dépenses de personnel représentent 61,50 % des dépenses réelles de fonctionnement. 
 
Le budget de la commune participe à l’équilibre du budget annexe de la cuisine centrale à hauteur de 370 774,20 € 
(chapitre 65 – article 6521). 
 
*Les recettes réelles de la section de fonctionnement s’élèvent à 23 559 609,14 €. 
 
Les principaux postes de recettes sont les suivants : 

Principaux postes Montant 
en € 

Progression par rapport à exercice 
précédent en % 

Impôts et taxes 18 396 593,40 0,51 
Dotations (CAF comprise) 3 311 175,34 -6,51 
Produits des services 1 264 123,31 -9,92 

 
 
 
 
Au moment de l'élaboration du budget primitif 2018, la commune n'a pas reçu de la DDFiP l'état fiscal 1259 
définissant les bases fiscales provisoires. Il est proposé d'estimer le produit fiscal 2018 à partir du produit 2017 
corrigé du taux de revalorisation des bases voté dans la loi de finance 2018 (soit + 1,2 %). Ainsi le produit des 
contributions directes est estimé à 9 148 846,40 € et représente 38,94 % des recettes réelles de fonctionnement et se 
répartit comme suit : 
 
 
Taxes directes perçues Produit attendu 

 
Rappel du taux appliqué Progression du taux par 

rapport à exercice précédent 
en % 

Taxe d’habitation 3 180 272,45 16,16% 0% 
Taxe foncière (bâti) 5 831 925,47 21,83 % 0% 
Taxe foncière (non bâti) 136 648,48 49,36 % 0% 
 
*Le budget dégage donc une épargne de gestion de 1 247 124,65 €. 
 
Cette épargne de gestion correspond à la différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les dépenses 
réelles de fonctionnement (hors intérêt de la dette). 



Elle correspond donc, au surplus de recettes dégagées par la commune pour réaliser des dépenses d’investissement 
et pour rembourser ses emprunts (capital + intérêts). 
 
Son montant atteint 5,31 % des recettes réelles de fonctionnement. 
 
*Le budget dégage une épargne brute de 1 129 724,69 €. 
 
Cette épargne brute qui correspond au montant de l’épargne de gestion diminué des intérêts de la dette est 
l’autofinancement dégagé par la collectivité. 
Elle mesure donc le montant des recettes réelles qui vont pouvoir être affectées à l’investissement de la commune. 
 
L’épargne brute de la commune atteint 4,81% des recettes réelles de fonctionnement. 
 

2. Section d’investissement 
 
La section d’investissement s’équilibre à hauteur de 10 167 109,97 € de la manière suivante : 

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT en € RECETTES D’INVESTISSEMENT en € 

Dépenses réelles d’investissement 
8 753 481,63 € 

 Dont restes à réaliser : 
537 275,87 € 

Recettes réelles d’investissement 
3 872 777,61€ 

Dont de restes à réaliser : 
0.00 € 

Dépenses d’ordre d’investissement 
203 003,08 € 

Recettes d’ordre d’investissement 
 6 294 332,36€ 

Résultat reporté 
1 210 625,26 € 

 

Total des dépenses d’investissement 
10 167 109,97 € 

Total des recettes d’investissement 
10 167 109,97 € 

 
*Les dépenses réelles de la section d’investissement s’élèvent à 8 753 481,63 €. 
 
Leur montant par habitant est de 471,17 €. 
 
 
 
 
 
 
 
Les principaux postes de dépenses sont les suivants : 
 

Principaux postes Montant en € Progression par rapport au budget 
primitif de l’exercice précédent en% 

Dépenses d’équipement directes 7 427 116,88 13,42 % 
Subventions d’équipements versées 800 535,99 1,40 % 
Remboursement du capital de la dette 523 113,40 2,09 % 
 
*Le budget dégage une épargne nette de 603 895,93 €. 
L’épargne nette correspond à la différence entre l’épargne brute (ou autofinancement) et le montant du 
remboursement du capital de la dette. 
Elle représente l’ensemble des ressources réelles de fonctionnement de l’exercice dégagées par la commune pouvant 
être consacrées au financement des projets d’investissement de l’année (dépenses d’équipement direct ou 
subventions d’équipement versées). 
 
*Les recettes réelles de la section d’investissement s’élèvent à 3 872 777.61 €. 
 
Leur montant par habitant est de 273,62 €. 
 
Les principaux postes de recettes sont les suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Principaux postes Montant en € Progression par rapport à exercice 

précédent en % 
Dotations et excédent de 
fonctionnement capitalisé 

2 700 000.00 
 

45,95% 

Subventions d’investissement 80 000,00 -20,00% 
Produit des nouveaux emprunts 792 777,61  
Produit des cessions 
d’immobilisations 

300 000,00 0 % 

 
 
Les principales dotations et subventions attendues par la commune sont : 
 
Participations attendues Montant en euros 
FCTVA 400 000 
Taxe d’aménagement 300 000 
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SUBVENTIONS MUNICIPALES 2018 AUX ASSOCIATIONS ET AUTRES ORGANISMES 
 (Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : M. le Maire 

 
L’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « L'attribution des subventions donne 
lieu à une délibération distincte du vote du budget. » 
 
Le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques prévoit que lorsque la subvention dépasse 23 000 €, la conclusion d'une convention entre la commune qui 
l'attribue et l'association bénéficiaire, est nécessaire. Toutefois, rien n'interdit à la commune de conventionner avec 
une association même si la subvention octroyée est inférieure à ce seuil. La convention définit l'objet, le montant et 
les conditions d'utilisation de la subvention attribuée. Elle peut être, le cas échéant, pluriannuelle. En contrepartie, 
l'association s'oblige à utiliser l'aide reçue pour la réalisation de l'objectif défini de concert avec la commune.  
 
Le conseil municipal est invité à adopter l’attribution de subventions de fonctionnement à diverses associations et 
autres organismes au titre de l’exercice 2018 d’après le tableau ci-joint et pour un montant total de 1 757 999,90€. 
 
Il est précisé que, sauf convention expresse en cours de validité, l’échelonnement du versement des subventions 
s’établit de la façon suivante : 
 
De 0 à 5 000 € Paiement en UNE  fois 
De 5 000 € à 10 000€ Paiement en DEUX fois 
Montant supérieur à 10 000 € Paiement en TROIS fois 

 
Il est rappelé pour information que par délibérations du 14 décembre 2017, il a été attribué aux coopératives 
scolaires un montant de subvention de 18 753.20 € au titre des classes transplantées 2017/2018 et de 6 495 € au titre 
des transports collectifs 2017/2018.  
 
Le Conseil municipal est également invité à préciser que le montant des subventions alloué pour 2018 intègre les 
avances versées depuis le 1er janvier 2018. 
 
Il est précisé que ces dépenses seront imputées au chapitre 65 (autres charges de gestion courante). 
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BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 2018 DE LA COMMUNE 
(Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 

 
L’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « Le budget de la commune est 
proposé par le maire et voté par le conseil municipal. » 
 
L’article L.2312-2 dit que «  Les crédits sont votés par chapitre et, si le conseil municipal en décide ainsi, par article. 
Toutefois, hors les cas où le conseil municipal a spécifié que les crédits sont spécialisés par article, le maire peut 
effectuer des virements d'article à article dans l'intérieur du même chapitre. » 
 
Il convient que le Conseil municipal procède au vote du budget primitif annexe de l’assainissement 2018, les 
orientations budgétaires ayant été débattues lors de la séance du conseil municipal du 22 Février 2018, le compte 
administratif 2017 ayant été approuvé en début de séance et l’affectation du résultat ayant eu lieu. 
 
Le budget primitif annexe de l’assainissement pour l’exercice 2018 est disponible à la Direction des Finances. 
 
Le budget annexe 2018 de l’assainissement est équilibré en dépenses et recettes pour 1 781 054.30 € : 
Dont : 

- 490 000.00 € en section d’exploitation, 
- et 1 291 054.30 € en section d’investissement. 

 
Le remboursement du capital du dernier emprunt en cours s’élève à 3 000.00 € et il n’y a plus d’intérêt à payer. 

 
En 2018, il est prévu 1 261 646.30 € en dépenses d’équipement (hors restes à réaliser de 9 039.80 €) dont 896 000 € 
HT pour la réalisation de travaux sur le réseau d’eaux usées. Sont notamment financés les travaux actuels de la rue 
Ducrès et de la route d’Entraigues. L’investissement est en 2018 intégralement financé par autofinancement. 
 
Le coût du personnel est estimé à 40 000,00 € dont la moitié au titre de la mise à disposition de personnel affecté du 
budget principal au budget annexe de l’assainissement et le solde au soldes de mise à disposition de personnel par la 
CCPRO à la commune. 20 000.00 € de crédits sont inscrits en sous-traitance générale. Ils serviront à rémunérer la 
CCSC pour les prestations rendues par un agent contractuel à la ville. 
 
Un budget de 18 000 € est prévu pour les opérations d’entretien du réseau réalisées par un prestataire. 
 
Les recettes réelles de la section d’exploitation sont estimées à 471 100.00 €, dont 96% de redevance assainissement 
et le solde restant aux participations dues au titre du raccordement à l’assainissement collectif des usagers. La 
structure des recettes de fonctionnement reste stable au fil des exercices.  
 
Le Conseil Municipal est invité à délibérer pour adopter le budget primitif annexe de l’assainissement  pour 
l’exercice 2018 équilibré à 1 781 054.30 € en dépenses en en recettes dont 490 000.00 € pour la section 
d’exploitation et 1 261 646.30 € pour la section d’investissement. 

  



CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MARS 2018 
 

RAPPORT DE PRESENTATION  N°16 
 
 
 
BUDGET ANNEXE POMPES FUNEBRES 2018 DE LA COMMUNE 
 (Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 

 
L’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « Le budget de la commune est 
proposé par le maire et voté par le conseil municipal. » 
 
L’article L.2312-2 dit que «  Les crédits sont votés par chapitre et, si le conseil municipal en décide ainsi, par article. 
Toutefois, hors les cas où le conseil municipal a spécifié que les crédits sont spécialisés par article, le maire peut 
effectuer des virements d'article à article dans l'intérieur du même chapitre. » 
 
Il convient que le Conseil municipal procède au vote du budget primitif annexe des pompes funèbres 2018, les 
orientations budgétaires ayant été débattues lors de la séance du conseil municipal du 22 Février 2018, le compte 
administratif 2017 ayant été approuvé en début de séance et l’affectation du résultat ayant eu lieu. 
 
Le conseil d’exploitation des pompes funèbres, dans sa séance du 12 février 2018, a donné un avis favorable au 
projet de budget annexe des pompes funèbres pour l’exercice 2018. 
 
Le budget primitif annexe des pompes funèbres pour l’exercice 2018 est disponible à la Direction des Finances. 
 
Le budget annexe 2018 des pompes funèbres est équilibré en dépenses et recettes à 75 997.46 € dont : 

- 48 956.07 € en section d’exploitation, 
- et 27 041,39 € en section d’investissement. 

 
Ce budget n’a pas de dette. 
 
En 2018, les dépenses réelles d’équipement inscrites au budget s’élèvent à 27 041.39 € entièrement financées par le 
résultat reporté et devant permettre le remplacement du corbillard en cas de besoin. Ce montant est identique à celui 
de l’exercice précédent. 
 
Le coût du personnel affecté par la commune est estimé à 36 956.07 €. Et les recettes des produits des services 
(obsèques et transport de corps) sont estimées à 22 000,00 €. 
 
Ces deux montants sont en diminution par rapport à 2017 afin de tenir compte de la baisse des prestations réalisées 
en 2017. 
 
Le Conseil Municipal est invité à délibérer pour adopter le budget primitif annexe des pompes funèbres pour 
l’exercice 2018 équilibré à 75 997.46 €  en dépenses en en recettes dont 48 956.07 € pour la section d’exploitation et 
27 041,39 € pour la section d’investissement. 
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BUDGET ANNEXE CUISINE CENTRALE 2018 DE LA COMMUNE 
 (Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 

 
L’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « Le budget de la commune est 
proposé par le maire et voté par le conseil municipal. » 
 
L’article L.2312-2 dit que «  Les crédits sont votés par chapitre et, si le conseil municipal en décide ainsi, par article. 
Toutefois, hors les cas où le conseil municipal a spécifié que les crédits sont spécialisés par article, le maire peut 
effectuer des virements d'article à article dans l'intérieur du même chapitre. » 
 
Il convient que le Conseil municipal procède au vote du budget primitif annexe de la cuisine centrale 2018, les 
orientations budgétaires ayant été débattues lors de la séance du conseil municipal du 22 Février 2018, le compte 
administratif 2017 ayant été approuvé en début de séance et l’affectation du résultat ayant eu lieu. 
 
Le budget primitif annexe de la cuisine centrale pour l’exercice 2018 est disponible à la Direction des Finances. 
 
Le budget annexe 2018 de la cuisine centrale est équilibré en dépenses et recettes à 811 373.66 € dont : 

- 788 507 € en section de fonctionnement, 
- et 22 866.66 € en section d’investissement. 

 
Ce budget n’a pas de dette. 
 
En 2018, il est inscrit pour 22 866.66 € de dépenses réelles d’équipement destinées à des achats de matériels pour la 
cuisine centrale principalement en renouvellement. Ces dépenses sont entièrement autofinancées (autofinancement 
reporté et amortissements). 
 
Le coût du personnel affecté par la commune est estimé à 305 000,00 €, celui des dépenses liées aux fluides (eau, 
électricité, gaz) à 39 000,00 € et celui des dépenses de denrées alimentaires à 403 000,00 €. 
 
Les recettes réelles de la vente des repas de la cuisine centrale sont estimées à 417 000,00 €. Le montant de la 
subvention d’équilibre versée par le budget principal est estimé à 370 774.70 €.  
 
Les économies et les réorganisations réalisées notamment sur les denrées alimentaires permettent d’équilibrer le 
budget avec une subvention d’équilibre en baisse par rapport à l’exercice précédent. 
 
Le Conseil Municipal est invité à délibérer pour adopter le budget primitif annexe de la cuisine centrale pour 
l’exercice 2018 équilibré à 811 373.66 €  en dépenses en en recettes dont 788 507 € pour la section de 
fonctionnement et 22 866.66 € pour la section d’investissement. 
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BUDGET ANNEXE TRANSPORTS URBAINS 2018 DE LA COMMUNE 
 (Commission des Finances du 12/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 

 
L’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « Le budget de la commune est 
proposé par le maire et voté par le conseil municipal. » 
 
L’article L.2312-2 dit que «  Les crédits sont votés par chapitre et, si le conseil municipal en décide ainsi, par article. 
Toutefois, hors les cas où le conseil municipal a spécifié que les crédits sont spécialisés par article, le maire peut 
effectuer des virements d'article à article dans l'intérieur du même chapitre. » 
 
Il convient que le Conseil municipal procède au vote du budget primitif annexe des transports urbains 2018, les 
orientations budgétaires ayant été débattues lors de la séance du conseil municipal du 22 Février 2018, le compte 
administratif 2017 ayant été approuvé en début de séance et l’affectation du résultat ayant eu lieu. 
 
Le budget primitif annexe des transports urbains pour l’exercice 2018 est disponible à la Direction des Finances. 
 
Le budget annexe 2018 des transports urbains est équilibré en dépenses et recettes à 1 637 017.24 € dont : 

- 1 224 819.93 € en section d’exploitation, 
- et 412 197.31 € en section d’investissement. 

 
Ce budget n’a pas de dette. 
 
En 2018, il est inscrit  411 379.13 € de dépenses réelles d’équipement destinées à des travaux d’aménagement 
d’arrêts de bus. Les dépenses d’investissement sont financées par l’autofinancement. 
 
Le coût du personnel affecté par la commune est estimé à 100 000,00 € pour un total de charges de personnel de 129 
200.00 € et les dépenses liées à la prestation de service de transport de voyageurs à 600 000,00 €. Un budget de 
19 000 € est alloué à l’assistance à maîtrise d’ouvrage prévue pour le renouvellement du contrat de transport qui 
arrivera à son terme en fin d’exercice 2018. 
 
Les recettes de la prestation de service sont estimées à 44 000,00 € et celles du versement transport à 755 000,00  €. 
 
Le Conseil Municipal est invité à délibérer pour adopter le budget primitif annexe des transports urbains pour 
l’exercice 2018 équilibré à 1 637 017.24 € en dépenses et en recettes dont 1 224 819.93 € pour la section 
d’exploitation et 412 197.31 € pour la section d’investissement. 
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DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FIPD 2018 : EXTENSION DE LA 
VIDEOPROTECTION 
 (Commission des Finances du 13/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 
 
 

 
La commune a obtenu par son dernier arrêté préfectoral du 08/01/2018 l’autorisation de modifier son système de 
vidéo-protection présent sur son territoire, 
 
Considérant que la commune prévoit de  procéder en 2018 à la modification de certaines caméras existantes et à 
l’extension de son système de vidéosurveillance par l’implantation de 20 nouvelles  caméras dont le montant 
estimatif s’élève à 212 500 € HT, 
 
Considérant que le plan de financement de l’opération est le suivant : 
 

Autofinancement communal 106 250HT 50 % 
FIPD 2018 – Participation Etat 106 250HT 50 % 
Coût estimé de l’opération  212 500 HT 100 % 

 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal à : 
 

 Effectuer les travaux de modification de certaines caméras et à l’extension de 20 caméras supplémentaires 
sur le territoire de la commune de Sorgues, 

 Demander une participation financière de l’Etat au titre du FIPD 2018 pour ce projet, 
 Accepter le plan de financement ci-dessus, 
 Habiliter Monsieur le Maire à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente délibération et à la 

réalisation de cette demande de financement. 
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RETRAIT DE LA DELIBERATION 23 NOVEMBRE 2017 ANNULANT LA DELIBERATION 
N°9 DU 24 NOVEMBRE 2016 RELATIVE AU RETOUR DES EMPRUNTS DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS REUNI D’ORANGE (CCPRO) ET AU 
TRANSFERT A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LES SORGUES DU COMTAT (CCSC) – 
ABROGATION DE LA DELIBERATION DELIBERATION N°9 DU 24 NOVEMBRE 2016 
(Commission des Finances du 13/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 

 
Par délibération en date du 24 Novembre 2016, le Conseil Municipal a accepté la reprise des emprunts contractés 
par la CCPRO pour un capital restant dû de 12 096 841.74 € au 1er Janvier 2017. 
 
Il a également accepté le transfert desdits emprunts à la CCSC au 1er Janvier 2017 dans le cadre de l’intégration de 
la CCSC par la ville de Sorgues. 
 
De par l'impossibilité pour la CCPRO de répartir l'ensemble de l'actif (y compris la trésorerie), la ville de Sorgues a 
formulé un recours gracieux le 11 avril 2017 auprès de la  CCPRO qui est resté sans réponse. La ville a saisi 
Monsieur le Préfet de Vaucluse le 29 Juin 2017 pour arbitrage. 
 
Afin d'éclairer les termes du débat, le 23 Novembre 2017, le Conseil Municipal de Sorgues a annulé la délibération 
ci-dessus compte tenu de la demande d'arbitrage en cours entre la ville de Sorgues et la CCPRO relatif à la 
répartition du bilan de la CCPRO.  
 
Par courrier en date du 26 Janvier 2018, Monsieur le Préfet de Vaucluse demande à la ville de Sorgues de procéder 
au retrait de la délibération du 23 Novembre 2017 annulant celle du 24 Novembre 2016 relative au retour des 
emprunts de la CCPRO et à leur transfert à la CCSC. 
 
La délibération du 24 novembre 2016 relative au retour des emprunts de la CCPRO et à leur transfert à la CCSC 
n’était qu’une proposition faite à la CCPRO et à la CCSC.  
 
Or, deux points majeurs sont à signaler depuis.  
 

 d’une part, cette proposition de la CCPRO s’avérait illégale mais la ville l’ignorait en 2016. Il a en effet été 
porté à la connaissance de la ville de Sorgues que la CAA de Marseille impose en droit un transfert de 
l’actif avant que de procéder à un transfert du passif à peine d’illégalité (CAA de Marseille, 2 septembre 
2008, n°07MA0239). 

 
 d’autre part, et surtout, il ne peut y avoir d’accord entre parties que si toutes les parties se sont mises 

d’accord… Et en l’espèce la CCSC n’a jamais accepté les propositions de la CCPRO et de la ville de 
Sorgues. Maintenant que la ville sait que cette proposition était à tout le moins fragile en droit.  

 
 
Comme nous l’indique Monsieur le Préfet dans son courrier, si l’annulation de la délibération du 24 novembre 2016 
était en effet impossible, il est cependant possible pour l’avenir, en application de l’article L242-2 du CRPA, 
d’abroger sans condition de délai une décision créatrice de droit dont le maintien est subordonné à une condition qui 
n’est plus remplie. 
 
Compte tenu du fait que la délibération du 24 novembre 2016 relative au retour des emprunts de la CCPRO et à leur 
transfert à la CCSC reposait sur le respect du principe d’équilibre budgétaire, et que cette condition n’est pas à ce 
jour remplie (depuis 16 mois, la ville attend le transfert de l'actif qui est la contrepartie de la dette et les fonds de 
concours), il est proposé de faire application du principe de prudence budgétaire et donc de retirer la délibération du 
23 Novembre 2017 et  d’abroger la délibération du 24 novembre 2016. 
 
La collectivité s’engage à délibérer à nouveau pour prendre en charge la partie de la dette de la CCPRO 
dès que le montant de l’actif sera arrêté et équilibré avec le passif (dette et fonds propres). 
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TRAVAUX RUE DUCRES – APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA 
COMMISSION DE REGLEMENT AMIABLE (CRA) POUR L’INDEMINISATION DES 
COMMERCANTS 
(Commission des Finances du 13/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 

Un vaste programme de travaux de rénovation  de la rue Ducrès a débuté sous maitrise d’ouvrage de la 
Communauté des Communes des Sorgues du Comtat et de la ville de Sorgues. Les travaux ont débuté  en  novembre 
2017, pour une durée d’environ 12 mois  

Au regard des perturbations occasionnées auprès des divers commerces situés dans le périmètre des travaux, le 
Conseil Municipal a décidé, par délibération du 22 février 2018, de mettre en place un dispositif de soutien aux 
commerçants visant à la création d’une commission d’indemnisation du préjudice subi (pertes d’exploitation). 
 
Cette commission d’indemnisation à l’amiable des commerçants a pour objet d’instruire les demandes 
d’indemnisation susceptibles d’être présentées par toute entreprise riveraine des travaux et subissant une baisse 
d’activité et une perte de marge brute du fait desdits travaux. 
 
Afin d’assurer son bon fonctionnement et de définir les modalités d’indemnisation des commerçants, cette 
commission doit se doter d’un règlement intérieur. 
 
Le conseil municipal est invité à approuver le règlement ci-après annexé. 
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TRAVAUX ROUTE D’ENTRAIGUES – APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE 
LA COMMISSION DE REGLEMENT AMIABLE (CRA) POUR L’INDEMINISATION DES 
COMMERCANTS 
(Commission des Finances du 13/03/2018) 
 
RAPPORTEUR : S. GARCIA 

Depuis le 24 juillet 2017, des travaux ont débuté sur la route d'Entraigues, du Centre administratif jusqu'au 
boulevard Allende. 
  
Au regard des perturbations occasionnées auprès des divers commerces situés dans le périmètre des travaux, le 
Conseil Municipal a décidé, par délibération du 22 février 2018, de mettre en place un dispositif de soutien aux 
commerçants visant à la création d’une commission d’indemnisation du préjudice subi (pertes d’exploitation). 
 
Cette commission d’indemnisation à l’amiable des commerçants a pour objet d’instruire les demandes 
d’indemnisation susceptibles d’être présentées par toute entreprise riveraine des travaux et subissant une baisse 
d’activité et une perte de marge brute du fait desdits travaux. 
 
Afin d’assurer son bon fonctionnement et de définir les modalités d’indemnisation des commerçants, cette 
commission doit se doter d’un règlement intérieur. 
 

Le conseil municipal est invité à approuver le règlement ci-après annexé 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CONSEIL MUNICIPAL DU 22 mars 2018 

RAPPORT DE PRESENTATION  N°23 

 

INCORPORATION D’UN BIEN SANS MAÎTRE DANS LE DOMAINE PRIVE COMMUNAL 

(Commission d’Aménagement du territoire et habitat du 08/03/2018) 

RAPPORTEUR : F. THOMAS 

 

Par arrêté en date du 18 juillet 2018, Monsieur le Maire informait ses administrés que le terrain cadastré CT144 situé 
au sein de la citée POINSARD à Sorgues, d’une superficie de 563m² était présumé sans maître et qu’il était donc 
susceptible de faire l’objet d’un transfert dans le domaine privé de la Commune au sens de l’article L1123-3 du 
Code Général de la propriété des Personnes Publiques. 

Les publications ont été effectuées le 22 août 2017 dans Les Petites Affiches et sur le site Internet de la Ville, ainsi 
que sur place à compter du 22 août 2017. 

Un certificat atteste l’affichage en Mairie, sur le terrain concerné ainsi que sa transmission à Monsieur le Préfet. 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la réglementation applicable au bien sans maître. Il expose que 
le propriétaire du terrain sus visé ne s’est pas fait connaître dans un délai de six mois à dater de l’accomplissement 
de la dernière des mesures de publicité prévues par l’article L.1123-3, alinéa 2 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques. Dès lors, l’immeuble est présumé sans maître au titre de l’article 713 du Code Civil. 

La Commission Communale des Impôts Directs a d’ailleurs émis un avis favorable à cette procédure. 

Aucun propriétaire ne s’est opposé à l’incorporation de ce bien dans le domaine communal dans le délai de six mois 
qui lui était imparti pour ce faire. Conformément à l’article 713 du Code Civil, la commune peut s’approprier le bien 
susvisé.  

Il est donc proposé de prendre l’arrêté constatant l’incorporation dans le domaine communal de ce terrain et 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier notamment l’acte authentique qui 
régularisera la présente transaction. 
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ACQUISITION GRATUITE DE 12M² DE LA PARCELLE AH 384, SISE CHEMIN DE 
L’OISELAY CORREPOSNDANT A UN POSTE DE REFOULEMENT  

(Commission d’Aménagement du territoire et habitat du 8/03/2018) 

RAPPORTEUR : J.F. LAPORTE 

 

Francelot, lotisseur des Confines 1 et 2, a mis en place le poste de refoulement qui récupère les effluents du quartier. 
Dans ce cadre, la commune préconise d’acquérir une partie de 12 m² à détacher du foncier de la parcelle cadastrée 
AH 384, sise au chemin de l’Oiselay. Cet ouvrage entrerait dans la délégation actuelle d’affermage. 

Dans le cadre du programme de travaux de la commune de Sorgues portant sur le raccordement au réseau 
d’assainissement de ce quartier, ce poste permettra d’évacuer les eaux usées du secteur sur une conduite en diamètre 
80 déjà en place sur le chemin de l’Oiselay 

Cette acquisition  est consentie et acceptée à titre gratuit, conformément à la promesse de cession gratuite, signée par 
FRANCELOT ; la demande d’avis au Service France Domaines n’est donc pas nécessaire. 

En conséquence, il est donc proposé, d’une part, d’acquérir une partie du terrain d’environ 12 m² du terrain cadastré 
AH 384 situé chemin de l’oiselay correspondant au poste de refoulement, d’autre part, d’autoriser Monsieur le 
Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier, notamment la promesse de vente. 
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INCORPORATION DE BIENS SANS MAÎTRE DANS LE DOMAINE PRIVE COMMUNAL 

(Commission d’Aménagement du territoire et habitat du 8/03/2018) 

RAPPORTEUR : F. THOMAS 

 

Par arrêté en date du 16 août 2017, Monsieur le Maire informait ses administrés que les terrains cadastrés BH 141 et 
142, situés à la Montagne à Sorgues, d’une superficie respective de 1 784m²  et 2 470m² étaient présumés sans 
maître et qu’ils étaient donc susceptibles de faire l’objet d’un transfert dans le domaine privé de la Commune au 
sens de l’article L1123-3 du Code Général de la propriété des Personnes Publiques. 

Les publications ont été effectuées  le 5 septembre 2017 dans Les Petites Affiches, sur le site Internet de la Ville et 
sur place à compter du 30 août 2017. 

Le certificat attestant l’affichage en Mairie et sur les terrains concernés de l’arrêté municipal susvisé, ainsi que sa 
transmission à Monsieur le Préfet ont été réalisés. 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la réglementation applicable au bien sans maître. Il expose que 
les propriétaires des terrains sus visés ne se sont pas fait connaître dans un délai de six mois à dater de 
l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité prévues par l’article L.1123-3, alinéa 2 du Code Général 
de la Propriété des Personnes Publiques. Dès lors que le bien est présumé sans maître au titre de l’article 713 du 
Code Civil. 

Aucun propriétaire ne s’est opposé à l’incorporation de ces biens dans le domaine communal dans le délai de six 
mois qui lui était imparti pour ce faire. Conformément à l’article 713 du Code Civil, la commune peut s’approprier 
le bien susvisé.  

Il est donc proposé de prendre les arrêtés constatant l’incorporation dans le domaine communal de ces terrains et de 
l’autoriser à recevoir et authentifier l’acte d’acquisition passé en la forme administrative. 
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ETAT DES SUBVENTIONS     2018

 Rubrique  Code Raison sociale Nature Montant 

O23 17997 SORG'AMICHATS 6574 900,00

17998 BIEN VIVRE AUX NARCISSES 6574 250,00

F010346 ASS COMMERCANTS DE SORGUES 6574 6 500,00

F010420 AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS 6574 150,00

F013597 PREVENTION ROUTIERE COMITE 6574 150,00

20 0 10401 OCCE BECASSIERES MATERNELLE 6574 1 155,60

13878 FOYER SOCIO EDUC. MARIE RIVIER 6574 500,00

14891 OCCE 84 COOP SCOLAIRE MOURRE DE 6574 462,00

18007 COOP SCOL SEVIGNE/RAMIERES MATER 6574 648,00

19101 MOSAIC RAMIERES SEVIGNE 6574 400,00

F010547 COOP ECOLE ELSA TRIOLET ELEMENTA 6574 486,00

F013526 FOYER LAIQUE E.TRIOLET 6574 1 200,00

F013534 COOP SCOL.MATERN MISTRAL 6574 1 026,00

F013535 COOP SCOL MATERNELLE  TRIOLET 6574 1 026,00

F013537 COOPERATIVE SCOLAIRE  G PHILIPE 6574 1 026,00

F013538 COOP SCOLAIRE  LE PARC 6574 1 458,00

F013539 COOP SCOLAIRE  LA PINEDE 6574 1 317,60

F013541 COOP SCOLAIRE MISTRAL ELEMENTAIR 6574 468,00

F013542 COOP SCOLAIRE BECASSIERES ELEMEN 6574 609,00

F013543 COOP SCOL EC PRIM  J  JAURES 6574 993,00

F013564 FOYER LAIQUE BECASSIERES 6574 1 600,00

F013565 FOYER LAIQUE OISELET 6574 1 100,00

F013575 COOP SCOLAIRE SEVIGNE ELEMENTAIR 6574 189,00

F013592 ASS  PARENTS ELEVES LIBRE MARIE 6574 400,00

F013593 ZONE PRIORITAIRE 6574 1 400,00

F013598 FOYER COOPERATIF CES VOLTAIRE 6574 500,00

F015005 COOP. SCOL MAILLAUDE 6574 579,00

211 F010280 OGEC ECOLE MARIE RIVIER MATERNELLE 657485 77 356,00

212 14358 ECOLE RUDOLPH STEINER 657489 6 014,70

212 F010280 OGEC ECOLE MARIE RIVIER PRIMAIRE 657485 103 586,00

33 11031 BRIDGE 6574 2 500,00

11462 LES AMIS DU JARDIN DE BRANTES 6574 1 000,00

11629 LI JOUGAIRE PROUVENCAU 6574 1 450,00

12405 LES ENFANTS DE L'OUVEZE 6574 2 000,00

13842 ASSOCIATION TERRA TEMPO 6574 200,00

14350 SORGUES TAROT CLUB 6574 500,00

14629 ESCOLO DOU PONT DE SORGO 6574 2 200,00

17319 INOOVE 6574 700,00



ETAT DES SUBVENTIONS     2018

17320 REVEIL SORGUAIS FANFARE ET MAJOR 6574 500,00

8939 ESPACE PROJECTEURS ASS 6574 12 000,00

9883 LI GALIPIAN DOU MISTRAU 6574 700,00

F010315 ETUDES SORGUAISES 6574 750,00

F010365 ASS. PAROISSIALE DE SORGUES 6574 3 800,00

F010550 ANACROUSE 6574 1 500,00

F010737 ETINCELLE ASSOCIATION 6574 6 100,00

F010779 ASSOUCIACIOUN SANT JANENCO DE 6574 2 200,00

F013501 SOCIETE LITTERAIRE 6574 2 000,00

F013568 COMITE DE JUMELAGE 6574 3 000,00

F013590 AMICALE DES CORSES 6574 305,00

F013599 AMISTA A COEUR JOIE 6574 1 440,00

F013625 THEATRE DE LA RONDE 6574 2 000,00

F015003 PONT DE SORGO PHILATELIE 6574 500,00

F015008 SORGUES COULEURS ET FORMES 6574 700,00

33 1 15284 L ECLA 6574 30 000,00

15284 L ECLA 6745 4 000,00

411 11463 ASVB VOLLEY 6574 500,00

11464 KSPRO 6574 450,00

16347 ACADEMIE NOBLE SAVOIR 6574 350,00

17316 SORGUES FULL CONTACT 6574 2 580,00

17780 SORGUES ATHLE 84 6574 18 500,00

18554 SORGUES ROCK & SWING 6574 3 500,00

9886 LEI PESCADOU SECTION COMPETITION 6574 800,00

F010364 ASSO. SPORTIVE ECOLE MARIE RIVIE 6574 350,00

F010736 SORGUES TRIATHLON 6574 1 500,00

F010769 RUGBY CLUB SORGUES RHONE OUVEZ 6574 6 250,00

F010827 AIKIKAI DE SORGUES 6574 1 000,00

F010848 CENTRE DE FORMATION RUGBY 6574 17 000,00

F013505 TENNIS CLUB SORGUAIS 6574 10 000,00

F013508 OLYMPIC CLUB SORGUAIS 6574 18 000,00

F013516 ENTENTE BOULISTE SORGUAISE 6574 5 350,00

F013517 KARATE CLUB SORGUAIS 6574 2 500,00

F013527 SORGUES BASKET CLUB 6574 140 000,00

F013532 AMICALE BOULE SORGUAISE 6574 1 700,00

F013549 CERCLE D'ESCRIME DE SORGUES 6574 2 900,00

F013569 GYMNASTE CLUB SORGUAIS 6574 6 000,00

F013577 ASSO. SPORTIVE CES VOLTAIRE 6574 610,00

F013578 ASS. SPORTIVE CES DIDEROT 6574 610,00

F013581 PING PONG CLUB SORGUAIS 6574 11 500,00



ETAT DES SUBVENTIONS     2018

F013600 LEI PESCADOU DE SORGO 6574 2 000,00

F013601 UNION CYCLISTE SORGUAISE 6574 6 000,00

F013604 STE DE CHASSE DE SORGUES 6574 2 300,00

F013609 ASSER 6574 20 000,00

F013610 ESPERANCE SORGUAISE 6574 30 000,00

F013610 ESPERANCE SORGUAISE ECOLE 6574 16 250,00

F013610 ESPERANCE SORGUAISE SECTION FEMININE 6574 5 000,00

F013612 CLUB DE PLONGEE SORGUAIS 6574 400,00

F013613 JUDO CLUB SORGUAIS 6574 2 000,00

F013614 UNION DES ASSOC. U.S.E.P. DE 6574 2 500,00

F015000 TONIFORME 6574 610,00

F015001 ASS MUNICIPALE DEVELOP DU SPORT 6574 3 300,00

520 13852 ASSOCIATION  VALENTIN HAUY 6574 300,00

17318 LES RESTAURANTS  DU COEUR 6574 1 000,00

17323 SECOURS CATHOLIQUE 6574 500,00

F010425 COMITE DEPART CROIX BLANCHE 6574 500,00

F010678 FENETRES OUVERTES ASSOCIATION 6574 1 525,00

F013507 AMBROISE CROIZAT ASSOCIATION 6574 1 300,00

F013511 COMITE DE LIAISON A.C.V.G. 6574 2 370,00

F013583 COMITE DE GESTION ŒUVRES SOCIALES 6574 8 700,00

F013585 UNION NATIONALE DES RETRAITES 6574 1 300,00

F013595 AMICALE RETRAITES POUDRERIE 6574 200,00

F013603 DONNEURS DE SANG AMICALE 6574 1 500,00

F018766 ASSO. DE MEDIATION ET D'AIDE 6574 1 000,00

5200 F014227 CCAS SORGUES 657362 700 000,00

522 F013618 CASEVS VILLE DE SORGUES 6574 400 000,00

TOTAL 1 757 999,90
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